	LETTRE DE VOITURE UNIQUE

r NATIONALE

À défaut de convention écrite entre les parties au contrat de transport ou de déclarations de valeur spécifiée par le donneur d’ordre, la responsabilité du transporteur, en cas de perte ou avarie survenue aux marchandises ou en cas de retard à la livraison, est limitée au montant de l’indemnité prévue par le contrat type concernant le transport.
	N° : 2021458

r INTERNATIONALE  CMR

Ce transport est soumis, nonobstant toute clause contraire, à la Convention relative au contrat de transport international de marchandises par route (CMR). This carriage is subject, notwithstanding any clause to the contrary, to the Convention on the contract for the international carriage of goods by road (CMR)

	TRANSPORT FLAGET
15 rue du départ
77240 CESSON
	Date : 

	
	Conducteur : 

	Donneur d’ordre
	Immat. Véhicule moteur : 

	Nom : 		
Adresse : 	
		
			Dpt : 
	Immat véhicule semi-remorque : 

	
	Distance KM

	Instructions du transporteur au conducteur

	MARCHANDISES

	Nombre UM


	Nature

	Pois/volume/mètre linéaire déclaré



	MARCHANDISES DANGEREUSES
Expédition contenant des matières dangereuses selon ADR
Déclaration obligatoire

r OUI 	r NON
	TRANSPORT SOUS TEMPÉRATURE DIRIGÉE

r OUI 		r NON
	DOCUMENTS ANNEXES ET/OU PRÉCISIONS COMPLÉMENTAIRES
	VALEUR DÉCLARÉE




	
r PORT DÛ

r PORT PAYÉ

	ENLÈVEMENT
	LIVRAISON

	EXPÉDITEUR :
		
Adresse : 	
		
					Dpt : 
	DESTINATAIRE :
		
ADRESSE :	 
		
					Dpt : 

	Chargement : 
Horaire du rendez-vous :
Date et heure d’arrivée : 
Date et heure de départ :

Nom du conducteur 	EXPÉDITEUR- REMETTANT
	(nom et signature)	(nom et signature)
		

Le refus non motivé de signature engage la responsabilité de l’expéditeur - remettant
	Déchargement : 
Horaire du rendez-vous : 
Date et heure d’arrivée : 
Date et heure de départ :

Nom du conducteur 	DESTINATAIRE
	(nom et signature)	(nom et signature)
	

Le refus non motivé de signature engage la responsabilité du destinataire

	PRESTATIONS ANNEXES

	EFFECTUÉES AU CHARGEMENT :
	EFFECTUÉES AU DECHARGEMENT :

	OBSERVATIONS PARTICULIERES OU RÉSERVES

	AU CHARGEMENT :


Nom du conducteur 	EXPÉDITEUR- REMETTANT
	(nom et signature)	(nom et signature)
		

	AU DÉCHARGEMENT :


Nom du conducteur 	DESTINATAIRE
	(nom et signature)	(nom et signature)
	


	MOUVEMENTS DE SUPPORTS

	q PALETTES 	q 80 X 120 (EUROPE)	q 100 X 120 	q AUTRES 	q BACS	q ROLLS

	EXTRAITS DES CONDITIONS GENERALES DE TRANSPORT : La responsabilité du transporteur est limitée pour la réparation de tous les dommages justifiés dont il est légalement tenu, résultant de la perte totale ou partielle ou de l’avarie de la marchandise.
Envois inférieurs à 3T (sans contrat type spécifique) modifié par décret 2017-461 du 31 mars 2017 : l’indemnité ne peut excéder la somme de 33 € par kilogramme de poids bruts de marchandises manquantes ou avariées pour chacun des objets compris dans l’envoi sans pouvoir dépasser 1 000 € par colis perdu, incomplet ou avarié, quels qu’en soient le poids, le volume, les dimensions, la nature ou la valeur. Par colis, il faut entendre un objet ou un ensemble matériel composé de plusieurs objets, quels qu’en soient le poids, les dimensions et le volume constituant une charge unitaire lors de la remise au transporteur (ex : carton, caisse, conteneur, fardeau, roll, palette cerclée ou filmée par le donneur d’ordre, etc) même si le contenu en est détaillé dans le document de transport
Envoi de 3 T et + (sans contrat type spécifique) modifié par décret 2017-461 du 31 mars 2017 : l’indemnité ne peut excéder 20 € par kilogramme de poids brut de marchandises manquantes ou avariées, ni par envoi une somme supérieure au produit du poids brut de l’envoi en tonnes par 3 200 €.



